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Objectifs : 
 
Favoriser la négociation et la conclusion d'accords de partenariat entre petites 
et moyennes entreprises françaises et québécoises en proposant un appui 
financier et logistique pour le financement des missions. 
 

Bénéficiaires : 
 

PME/PMI d’un chiffre d’affaires inférieur à 30 millions d’Euros ayant avec un 
partenaire québécois un projet de nature industrielle : acquisition ou cession 
de savoir-faire ou de brevet pour la fabrication d'un produit ou l'exploitation 
d'un procédé sous licence, développement conjoint d'un produit ou d'un 
procédé, création d'une société mixte ou d'une filiale à vocation 
industrielle,…Les entreprises doivent avoir déjà identifié un partenaire et pris 
contact avec lui.  

 
 
 

Mars  2009 
 

Programme Ubifrance / Québec 



Actions éligibles : 
 
Le Programme permet de prendre en charge : 
 

- la préparation d'une mission, le coût du transport transatlantique,  
- les frais de séjour  
- les déplacements interurbains en France. 

 
 Pour deux personnes maximum et pour une durée moyenne d'une semaine. 
 
 

Modalités: 
 
Zones couvertes :  Québec : cette procédure fonctionne dans les deux sens et peut 
servir à une entreprise québécoise ayant identifié un partenaire potentiel en France. 
 
 

Fonctionnement : Le montant est variable, il est étudié au cas par cas, il  
représente la quasi totalité des frais éligibles. Le financement se traduit par l'attribution 
d'une indemnité journalière révisable calculée en fonction du coût des repas, des  
déplacements et des nuits d'hôtel. 
 
 

Remarque : 
 
Un délai de 4 semaines est nécessaire entre le dépôt du dossier et le départ en  
mission. 
 
 
 

Contact : 

 
www.ubifrance.fr. 
 
  
  
 

 
 

Avril 2009 
 

 


